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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL 

Arrêté DCPPAT  n° 2020-44 du 14 mai 2020 modifiant l’arrêté DCPPAT n° 2019-27 
en date du  13 mars 2019 portant nomination des membres de la Commission 

Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) 
 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 
 

VU l’article L 341-16 du Titre IV du Code de l’Environnement ;  
 
VU les articles R 341-16 à R 341-25 du Code de l’Environnement ; 
 
VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n°2008-297 du 1er avril 2008 relatif à diverses commissions administratives ; 
 
VU le décret n°2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme à l’agrément au titre de la 
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et 
fondations reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ; 
 
VU le décret du 23 août 2016 portant nomination de monsieur Pierre Soubelet, en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 
 
VU le décret du 22 août 2017 portant nomination de monsieur Vincent Berton, en qualité de 
secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 
VU l’arrêté MCI n°2017-52 du 31 août 2017 portant délégation de signature à monsieur 
Vincent Berton, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 
VU l’arrêté DCPATT n° 2019-27 en date du  13 mars 2019 portant nomination des membres 
de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites ; 
 
VU les désignations du conseil départemental des Hauts-de-Seine en date du 18 février 2019 ; 
 
VU les désignations de l’association des maires du département des Hauts-de-Seine en date 
du 27 février 2019 ; 

 
VU la lettre du 4 mars 2020 de monsieur Michel Liano demandant à siéger à la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites  dans sa formation dite «  de la faune 
sauvage captive » ; 
 
SUR la proposition de monsieur le Secrétaire Général. 
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ARRETE 

 
 

ARTICLE 1  : 
 
L’article 1 de l’arrêté DCPPAT n° 2019-27 en date du  13 mars 2019, relatif à la composition 
de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites est modifié comme 
suit : 

 
Formation dite «  de la faune sauvage captive » 

(…) 
 
3ème collège : Quatre représentants d’associations agréées dans le domaine de la 
protection de la nature et des scientifiques compétents en matière de faune sauvage 
captive 
 

Titulaires                                                                               Suppléants 
 
b) scientifiques 
 
- M. Alexis Lécu,                                                  - Mme Mme Sylvie Laidebeure, 
Docteur Vétérinaire au Muséum National            Docteur Vétérinaire au Muséum 
National  
d’Histoire Naturelle                                              d’Histoire Naturelle                            
 
- M. Michel Liano, 
Formateur en zootechnies animalières en retraite 
 
 

Le reste de l’article 1 de l’arrêté DCPPAT n° 2019-27 en date du  13 mars 2019 est sans 
changement.  

 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de l’Etat. 
 
 

 
      Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégation 
       Le Secrétaire Général 
 
          Vincent BERTON, 
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